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Intervenant(s)

Responsable du dossier (requérant)

Approbateur(s) - Service / Arrondissement

sommaire décisionnel

 VALIDATION

IDENTIFICATION A2DA2024-001Numéro :

Arrondissement des RivièresUnité administrative responsable

Report de la séance du mardi 23 avril 2024 au mardi 30 avril 2024

Objet

09 Février 2024Date :

Direction générale

Intervention

ANNEXES

Cosignataire(s)

2024-02-09Favorable

2024-02-09Favorable

Karine  Gingras-Royer

Patrick  Bastien

Projet 

Conseil d'arrondissementInstance décisionnelle Date cible :

Signé le

Le calendrier des séances ordinaires du conseil d'arrondissement des Rivières prévoit une séance le 23 avril
2024. Puisqu'un défaut de quorum est anticipé pour cette date, il y aurait lieu de reporter cette séance au 
mardi 30 avril 2024 à 17 h 30, et ce, conformément à l'article 319 de la Loi sur les cités et villes qui prévoit 
que:
«319...Le conseil peut cependant décider qu'une séance ordinaire débutera au jour et à l'heure qu'il précise 
plutôt que conformément au calendrier.»

Avis en sera donné au public.

 EXPOSÉ DE LA SITUATION

  Code de classification

 DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

 ANALYSE ET SOLUTIONS ENVISAGÉES

 RECOMMANDATION
Reporter la séance du conseil d'arrondissement des Rivières prévue au calendrier des séances 2024 le 
mardi 23 avril à 17 h 30 au mardi 30 avril à 17 h 30.

 IMPACT(S) FINANCIER(S)

 ÉTAPES SUBSÉQUENTES
Publication d'un avis public à cet effet.

a

No demande d'achat
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IDENTIFICATION A2DA2024-001Numéro :

Arrondissement des RivièresUnité administrative responsable

Report de la séance du mardi 23 avril 2024 au mardi 30 avril 2024

Objet

09 Février 2024Date :

Projet 

Conseil d'arrondissementInstance décisionnelle Date cible :

CA2-2024-0030

  Résolution(s)

2024-02-27Date:

https://gpddocs.ville.quebec.qc.ca/gpdblob/CA2-2024-0030.pdf

